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NOTE AUX PARENTS DES ÉLÈVES DE 1ER CYCLE  
dont l’enfant pratique une activité AS le mercredi à partir de 13h00 (1er créneau) 

 
Comme le précise le contrat scolaire, il est rappelé que les élèves ne pourront être accueillis le mercredi entre la 
fin des cours de la matinée et le début des activités de l’ASLL sur le site de Beaulieu. 
 
Toutefois, le service de restauration de la cafétéria sera ouvert et réservé aux seuls élèves de l’AS dont les 
activités débuteront à 13h00.  
L’encadrement du repas et l ‘accompagnement sur le site de Beaulieu seront assurés par un surveillant. 
 
Uniquement dans cette éventualité, il est important de rappeler aux élèves que : 
 

- afin de pouvoir consommer les produits de la cafétéria, il conviendra (en échange d’espèce) de 
créditer le badge magnétique auprès de la société NEWREST (au guichet de la cafétéria) ; 

 
- l’élève devra se conformer aux instructions du surveillant et respecter scrupuleusement le contrat 

scolaire ; 
 
- le fait de bénéficier de ce service d’accueil s’accompagnera obligatoirement d’un engagement de 

présence valable pour l’année 2011-2012. 
 

Le manquement à ces règles pourra entraîner l’annulation des services proposés. 
 

CE DISPOSITIF DE RESTAURATION (ACCUEIL ET SURVEILLA NCE) FONCTIONNERA À 
PARTIR DU MERCREDI 28 SEPTEMBRE 2011 

 
Mr VALETY 
Proviseur adjoint du 1er cycle 

 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Coupon réponse à déposer dans la boîte aux lettres EPS (à côté du bureau des absences du 1er cycle), au plus 

tard le mardi 20 septembre 
 
Je soussigné(e) Madame, Monsieur………………………………………, mère, père de  
 

l’élève………………………………………………classe :   ………………………. 
 

Activité pratiquée dans le cadre de l’ASLL :……………………………………... 
 
Souhaite que mon enfant bénéficie durant l’année scolaire 2011/2012 des services d’encadrement, de 
surveillance et de restauration le mercredi de 12h00 à 13h00 (l’engagement est valable pour toute l’année 
scolaire 2011/2012). 
 
Je suis informé(e) que toute absence devra être régularisée dès le mercredi suivant auprès du surveillant chargé 
de l’appel. Au bout de trois absences non justifiées, l’élève ne sera plus accepté(e). 
 
 
        À Casablanca, le   
        Signature (précédée de la mention lu et approuvé)  

         
 
 


